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INFO TRAVAUX 

Dans le cadre du dispositif d’une « Ville apaisée », à portée de marche et qui favorise les déplacements doux, la 
commission « Projet de Ville, circulation et stationnement » créée par une délibération du Conseil municipal en date 
du 1er octobre 2020, a relevé la nécessité de libérer les trottoirs des véhicules. Cela permettra à tous de marcher 
confortablement et en toute sécurité, de sécuriser et favoriser les déplacements doux et de lutter contre les voitures 
ventouses. A l’occasion de la réfection totale du trottoir côté impair suite aux travaux d’enfouissement de l’éclairage 
public, le stationnement sera supprimé afin de respecter le code de la route et la réglementation accessibilité (piétons 
dont personnes à mobilité réduite). 

 Localisation
RUE DU DAUPHINÉ (SAVOIE/LIBERATION) 

   Nature des travaux 
•   Réfection des trottoirs suite aux travaux d’éclairage public et suppression du stationnement côté impair 

  Déroulement et horaires du chantier 
•   Date d’intervention : septembre 2024 

Conscients de la gêne occasionnée par ces travaux d’amélioration du cadre de vie, nous vous remercions de votre 
compréhension et comptons également sur votre soutien et accompagnement lors de ces travaux. 

  Coût
25 249 € TTC 
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